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Toute l’équipe  
de la CFE-CGC SYNAPSA  

vous présente  
ses meilleurs vœux pour 

cette nouvelle année !  
 

La commission Sociale,  

Sociétale, Économique, Environnementale, Prévoyance et Action Sociale  
 

Cette commission apporte ses connaissances aux demandes de conseils 
pour les départs en retraite et les demandes d’actions sociales en lien avec 
les administrateurs CFE-CGC des instances concernées. Constituée de 11 
membres motivés et compétents, elle se saisit également de problématiques 
liées aux actions syndicales en lien avec les autres commissions 
(développement, communication, retraités, formation). 

 

En 2023, un groupe de travail élargi a été constitué afin de réfléchir sur l’engagement des femmes 
dans le syndicalisme, sujet qui sera abordé lors d’une table ronde CFE-CGC au Salon de 
l’Agriculture 2024. Ainsi, ce groupe a traité, entre autres, les clichés Hommes/Femmes, le 
bénévolat des femmes dans le syndicalisme, la méconnaissance du syndicalisme et son image 
auprès des femmes actives.  
 

Quelques pistes et sujets qui devraient nous occuper dans les mois et années à venir : 

• Environnement et RSE : positionnement et actions possibles de notre syndicat par rapport 
aux défis que représente l’évolution du climat et de la biodiversité ; comment anticiper la 
mutation des entreprises et l’impact sur les métiers ? 

• Prévoyance : informer nos syndiqués sur leurs droits. 

• Action sociale : mise en place d’actions pour les situations difficiles pouvant affecter des 
syndiqués, en cohérence avec les dispositifs déjà proposés par d’autres organismes. 

 

Bruno DELAY, Président de la Commission 

Questionnaire 

 
 

La CFE-CGC SYNAPSA souhaite faire évoluer son site internet actuel cfecgcsynapsa.org en le 
rendant plus ergonomique, intuitif et incluant des contenus encore plus adaptés. 
Cette future évolution viendra en complément des sites de la CFE-CGC et de la Fédération Agro 
avec des informations spécifiques au SYNAPSA et aux besoins de ses adhérents.  
 
Votre avis est important, exprimez vos besoins et attentes : Répondez au questionnaire 
 

 

OUTILS PRATIQUES  

Tutoriel de connexions SYNAPSA 
 

Vous vous demandez où trouver vos identifiants pour vous connecter à vos espaces adhérents 
des sites CFE-CGC AGRO et SYNAPSA ? A qui demander un renseignement sur votre 
adhésion ? Comment contacter le service juridique ? Comment obtenir votre attestation 
fiscale ? Quelle est la procédure pour s’inscrire à une formation ? Où trouver notre offre 
complète de service ? 
 

Retrouvez toutes les réponses à vos questions sur le TUTORIEL DE CONNEXIONS SYNAPSA  
 

n°7 janvier 2024 

http://cfecgcsynapsa.org/
mailto:accueil@cfecgcsynapsa.org
mailto:accueil@cfecgcsynapsa.org
http://cfecgcsynapsa.org/
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=tCeY_mM2tUm0rBCCI3uIi3qhH2MQuNtOoUxeSF8iNZlUNzg3S0lQVE04RVBYM0NDRjUxVkpHQ1ZSWi4u
https://cfecgcsynapsa.org/wp-content/uploads/2024/01/Tutoriel-connexions-SYNAPSA-1.pdf
https://cfecgcsynapsa.org/organismes/bulletin-adhesion/
http://cfecgcsynapsa.org/
https://www.linkedin.com/in/cfe-cgc-synapsa/
https://www.linkedin.com/in/cfe-cgc-synapsa/
https://cfecgcsynapsa.org/wp-content/uploads/2024/01/Tutoriel-connexions-SYNAPSA-1.pdf
https://cfecgcsynapsa.org/wp-content/uploads/2024/01/Carte-de-Voeux-2024.mp4


Salon International de l’Agriculture 

  

Confortée par le succès de sa présence en 2023, la CFE-CGC participera à nouveau au 
Salon de l’Agriculture, qui se tiendra du samedi 24 février au dimanche 3 mars 2024. 
 

Des représentants du SYNAPSA vous accueilleront tous les jours sur notre stand situé 
dans le Hall 4. 
 

Vous retrouverez dans la SYNAPS@news de février plus d’informations sur les 
événements organisés par votre syndicat au cours de ce Salon de l’Agriculture 2024 ! 

Le retour à l’emploi après une longue absence  
Témoignage de Stéphanie LEVEQUE, Déléguée Syndicale  

 

Les retours à l’emploi après une longue absence ne sont pas, ou peu, anticipés et préparés par la majorité 
des entreprises, ni par les salariés concernés. 
 
Stéphanie, est-ce que ton entreprise, pour sa part, avait anticipé ou préparé ton retour ?  
J’ai eu 2 longs arrêts maladie. 
Le premier arrêt de 2 ans avec un retour très compliqué en 2019. La direction m'avait remplacée de façon pérenne 
et, à mon retour, je n'avais plus mon poste ! Heureusement, j’avais rencontré François Serpaud de la CFE-CGC des 
années auparavant. Je l'ai appelé à l'aide et après des négociations difficiles, j'ai pu récupérer un poste mais … à 2 
heures de route de mon domicile. 
Le deuxième arrêt en 2021 dura un an. Le retour a été beaucoup plus simple. J'ai mis en application les travaux que 
j'avais construit sur ce sujet avec le syndicat. 

  
As-tu été accompagnée pendant ton absence ?  Et si oui, comment et par qui ?  

Pour le premier arrêt je n'avais aucun contact avec mon entreprise, mon équipe ou avec le syndicat. Je ne pensais 

pas que j'allais devoir solliciter l’aide du délégué syndical. Cependant cette expérience m'aura permis de découvrir la 

belle aventure du syndicalisme et de pouvoir à mon tour aider les personnes en difficulté dans le monde du travail. 

J'ai également pu participer à des tables rondes à ce sujet.  

Pour le 2eme arrêt, j’ai gardé contact avec le syndicat, mon entreprise et mon équipe : c’est la clé d’un retour réussi 

😉. 

En cliquant sur l’image ci-dessous, retrouvez la vidéo de l’intervention de Stéphanie lors de la table ronde organisée 

sur le sujet au Salon de l’Agriculture 2023 ! 

Vous trouverez également sur notre site Internet un dossier complet sur le thème du « Retour à 

l’emploi après une longue absence » : 

 Le Guide Pratique  Le film d’animation produit par le SYNAPSA 
  à télécharger            « Morceau de vie de Camille »  

 
Ainsi que toutes les vidéos de la table ronde Salon de l’Agriculture 2023. 
 

Elections Professionnelles Groupama 
 

  

 

La direction du Groupe Groupama a communiqué les résultats consolidés des élections 
professionnelles pour le cycle 2024-2027. 
 

Sur le périmètre Mutualiste (Caisses régionales), la CFE-CGC SYNAPSA avec 15,47 % de 
représentativité devient la 3ème Organisation Syndicale. 
 

Sur le périmètre Groupe (Groupama, Gan…) la CFE-CGC SYNAPSA reste la 2ème 
organisation syndicale avec 23,79 % de représentativité.  
 

Ces bons résultats sont le fruit d’un investissement constant de nos représentants dans chacune 
de nos entreprises.  
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